
Charles BONGENDRE, 
maire de Saint Christophe 

du 20 février 1858 à juillet 1868 

Charles Jacques Bongendre, était né le 14 octobre 1814, à Saint Christophe, son père, Louis Bon-
gendre (1776-1827), y était propriétaire et sa mère s’appelait Marie Cuisnier, née en 1779. 

Acte de naissance de Charles Jacques Bongendre. 

Nous n’avons rien trouvé sur Charles Bongendre avant son mariage en 1847. 



Cet acte du 1er mai 1847 nous apprend que Charles Bongendre a épousé Clotilde Marie Bodin née 
le 5 août 1827, à Orléans. 
Nous retrouvons ce couple dans le recensement de 1851, habitant rue Saint Gilles. 
Ils ont deux filles, Marie 3 ans et Émilie 1 an. 

Lors du recensement précédent, en 1846, c’est la famille Bodin qui habite rue Saint Gilles. 

Clotilde, la future épouse de Charles Bongendre, est présente. 



Le recensement de 1856 nous apprend que le beau-père de Charles Bongendre, Aimé Bodin est 
maintenant veuf et vit avec ses enfants et petits enfants, rue Saint Gilles. Il était né le 29 mars 1795 
à Tours et il décéda le 5 mars 1859 à Saint Christophe, il fut professeur de rhétorique, Officier 
d'Académie. Conseiller d'Arrondissement et Inspecteur Central des Ecoles. 
Charles et Clotilde ont eut une troisième fille prénommée, elle aussi, Clotilde. 

En 1861, nouvel enfant, Achille, né le 8 janvier 1859, à Saint Christophe. 

En 1866, le recensement précise que la famille Bongendre habite St Gilles, donc le Clos du même 
nom, alors que dans les recensements précédents, il était simplement précisé rue Saint Gilles. 



Charles Bongendre et son épouse Clotilde eurent quatre enfants : 
Marie Clotilde Octavie née le 12 février 1848, à Saint Christophe et décédée le 17 janvier 1901, à 
Paris, mariée à Louis Ouin, professeur. 
 
Emmélie Justine Aimée née le 11 novembre 1849, à Saint Christophe, décédée après 1930, rece-
veuse des postes. 
 
Clotilde Aimée Eugénie née le 31 juillet 1852 à Saint Christophe, décédée le 25 décembre 1920, à 
Amboise, mariée à Eugène Malrieu, fabricant de brides. 
 
Achille  Charles Justin Octave né le 8 janvier 1859, à Saint Christophe, il fut premier vicaire géné-
ral de la cathédrale de Tours et il mourut à Tours le 30 juin 1930. 

En 1872, Clotilde est veuve et vit toujours au Clos Saint Gilles avec ses trois filles. 
Son mari, Charles Bongendre était décédé le 23 mai 1869, à Saint Christophe, il n’avait que 54 
ans. 

Voici son acte de décès très précis sur son domicile, Saint Gilles, et sa profession, propriétaire et 
ancien maire. 



Charles Bongendre fut élu municipal de Saint Christophe et maire de 1858 à 1868. 
En 1808, lors de l’organisation de la Garde Nationale, on trouve son père : Bongendre Cuisnier, 
lieutenant. 
 
À compter du 2 pluviôse an IX (22 janvier 1801) le maire est chargé seul de l’administration de la 
commune et les conseillers ne sont consultés que lorsqu’il le juge utile. Le maire exerce ce pouvoir 
absolu jusqu’en 1867. 
La Restauration instaure la nomination des maires et des conseillers municipaux. Après 1831, les 
maires sont nommés (par le roi pour les communes de plus de 3 000 habitants, par le préfet pour 
les plus petites), mais les conseillers municipaux sont élus pour six ans. 
 
Le 8 août 1843, installation et prestation de serment de M. Houdayer, maire et de M. Labbé, ad-
joint. 
Installation et prestation de serment des nouveaux conseillers municipaux : Lefèvre Laurent, Delé-
pine Jacques, Lonchamps Pierre, Guerche Antoine, Bongendre Charles, Fremondeau Gervais, 
Chevreau Pierre, Soloman André, Lehoux Étienne. 
(16 conseillers renouvelables par moitié tous les 3 ans). 
Charles Bongendre entre donc au Conseil Municipal en 1843. 
Le 16 août 1846, installation et serment des nouveaux maire, adjoint et conseillers. 
M. Bruslon Stanislas, Evariste, Gatien est nommé maire par arrêté de M. le Préfet. 
M. Bongendre Charles est nommé adjoint par arrêté de M. le Préfet. 
Le 30 juillet 1848, à 9 h en la mairie, élection des 16 membres du Conseil Municipal (suite à la 
proclamation de la 2e République) 
390 électeurs. Au premier appel ont répondu 137 votants. Un deuxième appel ayant été fait, 30 
nouveaux votants se sont présentés. 
Après dépouillement des 167 bulletins, 14 personnes ont obtenu la majorité absolue et ont été 
élues au premier tour : Guerche Antoine, Lafargue Flavien, Bruslon Stanislas, Bongendre Charles, 
Gendron Jules, Fremandeau Gervais, Chevreau Pierre père, Lonchamps Pierre, Fronteau Pierre, 
Baillardeau Gustave, Lefèvre Laurent, Rouillier Thomas fils, Desarcé Louis, Trotin André. 
Le 31 juillet 1848, deuxième tour de scrutin qui permet à MM Pineau Mangeant et Fronteau Char-
les d'obtenir la majorité relative et d'être élus. 
Le 22 août 1848, installation des nouveaux conseillers municipaux et élection du maire et de l'ad-
joint. 
Élection du maire : au premier tour de scrutin M. Bruslon Stanislas obtient la majorité absolue et 
est élu maire. 
Élection de l'adjoint : au premier tour de scrutin M. Bongendre Charles obtient la majorité absolue 
et est élu adjoint. 
Le 10 juillet 1849, suite à la démission de M Bongendre de ses fonctions d'adjoint, le Conseil pro-
cède à une nouvelle élection du maire et de son adjoint. 
Élection du maire : au premier tour de scrutin M. Bruslon Stanislas obtient la majorité absolue et 
est élu maire. 
Élection de l'adjoint : au premier tour de scrutin M. Guerche Antoine obtient la majorité absolue et 
est élu adjoint. 
Le 26 juillet 1850, élection d'un nouveau maire pour remplacer M. Bruslon, démissionnaire. 
1ier tour :  Gendron 5 voix, Lafargue 4 voix, Guerche 3 voix, Bongendre 1 voix. 
2e tour : Gendron 11 voix, Lafargue 1 voix, Bongendre 1 voix. 
M. Gendron Jules est élu. 
Pierre Bongendre avait démissionné de sa fonction d’adjoint, mais pas de conseiller municipal. 
Le 2 avril 1851, élection d'un adjoint en remplacement de M. Guerche, démissionnaire. 
M. Bongendre Charles ayant obtenu 12 voix (1 bulletin blanc) est élu adjoint. 
Le voilà redevenu adjoint, difficile de comprendre son attitude sans plus de précisions. 
Le 23 avril 1851, installation de M. Bongendre Charles aux fonctions d'adjoint. 
 



Du 3 juillet 1848 à 1851, sous la Seconde République, les maires sont élus par le conseil municipal 
pour les communes de moins de 6 000 habitants. Les maires des chefs-lieux d'arrondissement, de 
département et les villes de 10 000 habitants et plus, continuent d'être nommés par le préfet. 
De 1851 à 1870, sous le Second Empire, les maires sont nommés par le préfet, pour les communes 
de moins de 3 000 habitants et pour 5 ans à partir de 1855. 
 
Charles Bongendre devient maire de Saint Christophe le 20 février 1858, il a été nommé par le 
Préfet pour remplacer Jules Gendron. Il conservera ce poste jusqu’en juillet 1868. 
Pendant ces 10 ans de mandat, il devra gérer l’arrivée du Chemin de fer qui a eu lieu le 10 juillet 
1858. 
Voici des scans de quelques délibérations prises sous la présidence de Charles Bongendre : 

1858, demande d’une station ou gare sur la commune de Saint Christophe. 

1860, demande de l’installation d’une passerelle aller à la gare de Saint Paterne. 



Le 8 novembre 1864, le Conseil Municipal commande une cloche aux établissements Bollée, au 
Mans, pour la somme de 2357 francs (au nom de Gilles, Clotilde, Eugène).  
Poids 575 kg au prix de 4,10 francs le kilo.  
Installé dans le clocher le 18 décembre, parrain Monsieur Eugène Soloman, marraine Madame 
Clotilde Bodin.  
Avantage. D'abord la valeur intrinsèque de la cloche, la satisfaction qu'éprouvent, en général, les 
habitants d'avoir une seconde cloche qui a réellement son utilité dans toutes les solennités et qui 
serait d'un incontestable avantage en cas d'accident à l'une ou l'autre cloche.  
Madame Clotilde Bongendre-Bodin est donc marraine de la deuxième cloche. 

1865, futur chemin allant de Bueil à la gare de Saint Paterne en passant par le faubourg de Vienne.  

Son mandat de maire s’est entièrement déroulé pendant le Second Empire et, à cette époque, le 
maire était désigné par le préfet, ce qui laisse à penser que Charles Bongendre devait être légiti-
miste, plutôt conservateur et bien pensant pour plaire au pouvoir. 

La gare construite sur la commune de Saint Paterne, mais pour les deux communes, ce qui ne fut 
pas accepté par les élus christophoriens qui réclamèrent un arrêt sur la commune, pendant 60 ans. 



Le Clos Saint Gilles où habitait Charles Bongendre. 


